
 

                                           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comment la reconnaitre ? 
 
La Balsamine de l’Himalaya est une plante herbacée annuelle, à reproduction 
sexuée et à multiplication végétative (par bouturage). 

 
La tige  
-  glabre rougeâtre à port buissonnant 
-  creuse à larges nœuds renflés de 50 cm à 3,5 m de haut  
 
Les feuilles  
- de 5 à 18 cm de long et de 2 à 7 cm de large 
- glabres et à bords très dentés 
- opposées ou verticillées par 3 
 
Les fleurs  
- odorantes roses, rouges à pourpres, parfois entièrement blanches 
- comportent 5 pétales inégaux   
- en grappe de 3 à 14 fleurs 
- floraison de juin à octobre (en fonction des conditions climatiques) 
 
Le fruit  
- longue capsule renfermant les graines et explosant à maturité 
- durée de vie des graines allant de 3 à 4 ans  
 
Le système racinaire  
- de 15 à 30 cm de profondeur peu développé  

La balsamine de l’Himalaya 

LƳǇŀǝŜƴǎ ƎƭŀƴŘǳƭƛŦŜǊŀ 

Quels dégâts et impacts ? 

Le paysage et les milieux vont être fortement perturbés suite à la présence de Balsamine de l’Himalaya (homogénéisation et 

fragilisation). Elle colonise rapidement et intensément les espaces : La Balsamine de l’Himalaya est très productive, elle peut 

produire jusqu’à 800 graines viables qui peuvent être disséminées de 5 à 10 mètres autour de la plante mère après explo-

sion de la capsule qui les contient. Les graines flottent ce qui leur permet également d’être transportées par les cours d’eau 

et ainsi s’implanter dans les milieux plus en aval. 
 

 Biodiversité : La faune et la flore locale sont donc directement menacées par sa présence. En effet, la balsamine fait de 

l’ombre aux plantes indigènes et empêche ainsi leur bon développement. La Balsamine de l’Himalaya prend donc la place 

des espèces végétales indigènes qui sont parfois essentielles notamment pour certains auxiliaires de culture.  
 

Sécurité : Elle fragilise les berges le long des cours d’eau : La Balsamine de l’Himalaya colonise les berges des cours d’eau à 

la place de la végétation indigène. Son système racinaire étant assez peu développé, il ne permet pas le maintien de la struc-

ture de la berge. De plus, la Balsamine de l’Himalaya étant une plante annuelle, sa disparition pendant les périodes froides 

de l’année génère des trouées et amplifie donc le processus d’érosion des berges. 

Quel habitat ? 

La balsamine de l’Himalaya est une redoutable colonisatrice pouvant s’installer 

sur les milieux perturbés par l’activité humaine (berges à nu,…).  

Elle préfère les milieux frais et riches en nutriments, on la retrouve donc sur les 

berges le long des cours d’eau, à la lisière des forêts, sur les talus humides ou 

encore sur les fossés. Cette plante supporte très bien le manque de luminosité, 

on peut donc la retrouver dans des milieux très ombragés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Que faire ? 

Ne pas intervenir sur un foyer de Balsamine de l’Himalaya sans un avis et un encadrement adéquat!  Con-

tactez au préalable votre Syndicat de Bassin Versant. 

Quelle que soit la solution retenue, la lutte contre la Balsamine de l’Himalaya va prendre plusieurs années (au minimum 3 
ans), le but étant d’épuiser complètement la banque de graine.  
 

L’arrachage manuel  

Il s’effectue facilement car le système racinaire de la Balsamine de l’Himalaya n’est pas très développé : 

- Arrachage de début juin à mi-juin, avant la floraison ou au tout début de celle-ci. 

- Les pieds doivent entièrement être arrachés. 

- Un deuxième voire un troisième passage est conseillé respectivement 3 et 6 semaines plus tard, afin d'éliminer les 
repousses éventuelles et les individus qui n'auraient pas été détectés lors du premier passage. 
 

La fauche 

Les balsamines peuvent être facilement détruites à l'aide d'une fauche à la débroussailleuse: 

- La fauche sera réalisée au ras du sol, en dessous du premier nœud de la tige pour éviter toute reprise de la plante. 

- Comme pour l'arrachage manuel, 3 passages espacés de 3 semaines sont conseillés (voire  4 la première année) 
pour pouvoir venir à bout de tous les individus (oubliés ou à floraison tardive). 

- Le troisième passage est nécessaire en vue d’éliminer les individus pouvant arriver à fructification suite à l’éclaircie 
engendrée par les gestions précédentes. Ce troisième passage intègre la vérification des amas réalisés 3 semaines et 
6 semaines plus tôt.  

 

La gestion des déchets d’arrachage ou de fauche  

Les plants issus de l’arrachage ou de la fauche doivent être éliminés avec précaution afin d’éviter leur reprise : 

¶ Ramassage (big bag,…), séchage et stockage dans un milieu éloigné de zones humides ou de points d’eau. 

¶ Pour accélérer le séchage après la fauche, il est possible d’enlever la terre des racines . 

¶ Les plans secs peuvent ensuite être envoyés en déchetterie ou incinérés. 

 

En contexte dôeau courante :  Eviter le départ de tout fragment dans le cours d’eau. 

Pour cela privilégier autant que possible l’arrachage manuel et Installer des filets en aval de la zone dôintervention :Ce 
filet va permettre dôéviter que les bouts de tiges arrachés par une intervention mécanique soient tranpsortés le long du 
cours dôeau et évite ainsi la colonisation dôautres sites. Le filet (de maille de 1 cm ou moins) doit être posé dans le cours 
dôeau entre les deux berges et il doit descendre au fond du lit. Il nôest pas nécessaire que le filet dépasse de plus de 10 cm la 
surface de lôeau. 

 Précautions : Il est important de nettoyer le matériel de coupe et tout équipement susceptible de transporter des 
résidus végétaux sur d’autres sites. 

 
Méthodes complémentaires 

 
 Le pâturage peut être utilisé en complément des autres méthodes pour limiter l’expansion des plantes sur le site.  

Des semis d’espèces indigènes peuvent également être utilisés après un traitement ou après la mort de la plante en fin de 
saison. Ces semis peuvent être composés par exemple d’herbacées denses et permettrons de concurrencer la Balsamine de 
l’Himalaya dans les trouées qu’elle a laissée.  

 

 
 

  Coût (par m2) Temps (par m2) Traumatisme du 
milieu 

Efficacité 

Arrachage manuel ●●◌◌◌ ●●●● ●◌◌◌ ●●●●◌ 

Fauche ●●●●◌ ●●●◌ ●●●◌ ●●●●◌ 

Sources : La Bodiversité en Wallonie (biodiversite.wallonie.be); Conservatoire Fédératif des Espaces Naturels de Basse-Noramandie (CFEN); ONEMA, 2015 «  Les espèces exotiques envahissantes dans 

les milieux aquatiques-connaissances pratiques et expériences de gestion ; Conservatoire Botanique National de Bailleul (www.cbnbl.org) « La Balsamine géante Impatiens glandulifera Royle »; SAGE 

Couesnon « Les principales plantes invasives du Bassin du Couesnon, Mini Guide de Terrain ». 


